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Résumé
La continuité vers la pleine opérationnalisation et la pérennisation de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) sont maintenant engagées sous le programme « Safe Seas Africa » (SSA). D’autres actions corollaires sont en cours dans le domaine de la sécurité maritime.
Actions enclenchées sous SSA
Le Programme SSA vise principalement à (i) soutenir les deux centres régionaux (le Centre régional de fusion d’informations maritime et le Centre régional de coordination opérationnelle), (ii) mettre en œuvre les activités relatives à l’ARSM au niveau national, et à (iii) soutenir les actions coordonnées en mer. 
La signature de la subvention a permis une continuité des opérations des deux Centres, ainsi que le renforcement au niveau national. Le dialogue avec la Tanzanie et le Mozambique sont maintenus pour leur intégration à l’ARSM. Outre les thématiques déjà identifiées, il est attendu de porter une attention accrue à l’élaboration de cadres de coopération spécifiques sur des thématiques de sécurité et sûreté maritimes, dont la cybersécurité. 
Suite de la mise en œuvre de la Conférence ministérielle sur la sûreté et la sécurité en mer
Conférence ministérielle sur la drogue et mise en place d’un Observatoire 
Les travaux se poursuivent pour la mise en place d’un observatoire régional des Drogues avec le soutien de l’Union européenne et la Commission des Drogues de l’Afrique orientale et australe. Quatre réunions de travail des PFN des pays ont suivi depuis la première les 5-6 décembre 2024. Une expertise a été recrutée par l’UE et les travaux de terrain ont démarré pour faire le constat des prérequis et évaluations des besoins, examens du cadre réglementaire et élaboration d’une feuille de route pour la mise en place éventuelle de l’Observatoire régional des drogues et le renforcement des Observatoires nationaux des drogues. 
Prochain exercice de terrain de lutte contre la pollution marine 
Le Secrétariat général de la COI a organisé en collaboration avec le Kenya l’exercice d’entrainement sur le terrain en réponse à un incident de pollution maritime (MASEPOLREX25). L’Organisation maritime internationale (OMI), la Convention de Nairobi et plusieurs autres partenaires ont participé à l’exercice les 7 au 11 juillet au Kenya. L’exercice s’est avéré concluant et a permis de relancer la négociation du nouveau Plan d’urgence régional contre la pollution marine qui est en cours de finalisation dans le cadre de la Convention de Nairobi. 
Plan de lutte contre le commerce illégal d'espèces sauvages 
Le Plan de travail, de deux ans, agréé lors d’une réunion les 11-12 décembre 2024 à Maurice dans le domaine de la lutte contre le trafic d’espèces sauvages est maintenant prêt à être mis en œuvre avec l’appui de TRAFFIC. Il y a eu un retard dans le démarrage par TRAFIC, ce qui n’a pas permis d’initier les actions dans les délais impartis. Il est attendu que les actions démarrent incessamment. Celles-ci incluent :
a. La désignation d’un point focal national et suppléant pour une communication permanente et fluide avec la COI et TRAFFIC et la nécessité d’une réunion de ces points focaux nationaux au moins deux fois par an ;
b. Une revue et l’appropriation des accords régionaux pertinents, la refonte des cadres juridiques nationaux sur la CITES, la lutte contre le commerce international, la mise en œuvre des conventions régionales et la nécessité d’une harmonisation des législations nationales ;
c. L’identification des acteurs nationaux et régionaux pour l’amélioration de partage d'informations sur le commerce illégal d'espèces sauvages et de coopération et de coordination entre les acteurs luttant contre le trafic. 

Autres activités sous l’ARSM 
Les autres actions du Secrétariat général incluent :

· Une prochaine réunion avec l’Union africaine est prévue mi-décembre 2025 au siège à Addis-Abeba pour discuter avec les autres partenaires africains afin de définir les contours d’une coopération COI-UA dans le domaine de la sécurité maritime pour éviter les duplications et assurer les complémentarités et synergies.
· La collaboration avec l’UNECA pour l’élaboration d’un plan de promotion et de pérennisation de l’ARSM est en cours avec une réunion régionale la 2e semaine de décembre 2025 ;
· Continuité dans les consultations nationales en vue de l’organisation d’une Conférence ministérielle pour l’adoption d’une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation. 
· Le SG/COI a organisé une réunion de travail avec tous les pays africains et partenaires européens présent lors du forum des gardes côtes européens et méditerranéens et global à Rome qui a conclu unanimement en faveur d’une suite à la proposition de la Déclaration de Moroni de juin 2023 encourageant la tenue d’un forum africain des fonctions de garde côte.
· Maintien du dialogue avec les observateurs et partenaires de développement pour soutenir l’architecture régionale de sécurité maritime. 
· Maintien du dialogue avec la République de Maurice pour relancer l’organisation des prochaines conférences ministérielles sur la sécurité et la sûreté en mer et la drogue. Il est proposé que la prochaine conférence ministérielle soit consacrée principalement à la sécurité des câbles et cybersécurité.

Groupe de contact contre les activités maritimes illicites 
À la suite de la passation officielle de la présidence du Groupe de contact contre les activités illicites en mer (CGIMA) aux Seychelles au début de 2025, le SG/COI a organisé une réunion de consultation stratégique le 23 octobre 2025 en marge de la 53e session de l’évènement SHADE qui a réuni l’ensemble des marines mondiales à son siège à Bahreïn. 

Cette réunion a permis à la présidence Seychelloise d’énoncer les orientations futures de ce groupe international sur les actions de 2025-2026. La présidence des Seychelles souhaite donner la priorité à un engagement plus approfondi avec les principaux cadres de sécurité, y compris le DCoC/JA, l’ARSM et le mécanisme SHADE. Les Seychelles confirment leur ambition à améliorer la coordination internationale, à assurer l’intégration de la GCAIM dans les efforts régionaux et mondiaux en matière de sécurité maritime et a appelé toutes les parties prenantes à collaborer pour protéger le patrimoine maritime commun de la région. A l’issue de la réunion, il a été agréé d’organiser une session plénière début 2026 pour approfondir davantage la stratégie. 




Institut régional maritime pour la formation
La dernière réunion du COPL a accueilli favorablement le projet pour la création d’un institut maritime à La Réunion, tout exprimant le souhait de disposer de plus d'informations sur le projet et d'être associés à sa gouvernance. Lors du dernier comité des OPL, ceux-ci avaient "invité le secrétariat général à prendre contact avec la partie française afin de préciser des modalités de collaboration souhaitée avec la COI pour la mise en place de l'Institut régional de formation."  

L'Institut de formation n'est pas une structure physique mais une plateforme régionale portée par la COI pour la mobilisation d’un réseau de structures de formation des États de la région et d'instructeurs. Il travaillera en étroite collaboration avec le Secrétariat général de la COI pour élaborer un catalogue de stages afin de pallier les besoins de développement de ressources humaines nécessaires pour la pleine opérationnalisation de l’ARSM.
Pendant une phase de préfiguration de 2 ans, mise en œuvre dans le cadre d'une opération INTERREG, l'ISSMOI opérera comme une plateforme régionale, agile et innovante :
· Formations courtes et certifiantes (1 à 3 semaines), consistant en une diffusion des meilleures pratiques et répondant aux normes internationales ;
· Des formations délivrées en s'appuyant prioritairement sur les meilleurs experts de la région, ainsi que sur les structures de formation maritime existantes (voir annexe), qu'il contribuera à valoriser et renforcer ;
· Formation de formateurs, afin de pérenniser l’expertise dans chaque État membre ;
· Approche sur-mesure, construite à partir de diagnostics partagés et non de catalogues figés ;
· Appui technique et conseil, incluant audits, révisions de procédures, expérimentations et mobilisations d’experts régionaux ;​
· Ingénierie de projet, animation de réseau, capitalisation des bonnes pratiques dans les domaines de la sûreté, de la sécurité et de la gouvernance maritimes.

C'est sur la base du retour d'expérience de cette période exploratoire de 2 ans que pourra être défini le modèle pérenne de l'Institut (modèle économique, forme juridique, offre de services, équipements, RH). ​L'Institut est l'outil indispensable pour renforcer et pérenniser l'ARSM. Il sera ainsi un outil au service des États, qui seront associés à :

· sa gouvernance : les choix stratégiques (actions prioritaires, forme juridique, modèle économique) seront soumis au comité de pilotage de l'ARSM, dont le secrétariat est assuré par la COI ;
· la définition du plan pluriannuel de formation.

Ainsi les États-parties de l’ARSM bénéficieront d’un triple effet levier :

· Économique : l'ISSMOI génère des flux d’activités (hébergement, déplacements, équipements, prestations de services, etc.) ;
· Institutionnel : l'ISSMOI renforce le rayonnement et les équipements des structures de formation nationales, tout en développant une culture opérationnelle commune basée sur les meilleures pratiques ;
· Humain et social : il valorise les compétences locales et offre de nouvelles perspectives aux jeunes.






Proposition de décision
[bookmark: _Hlk213068401]Le Comité des OPL : 
a) Prend note des avancées pour la continuité de l’opérationnalisation de l’architecture régionale de sécurité maritime (ARSM) dans le cadre du programme Safe Seas Africa sur financement de l’Union européenne ;
b) Prend note de la bonne tenue de l’exercice de terrain MASEPOLREX25 contre la pollution marine au Kenya, dont une suite est prévue dans un autre pays de la région, ainsi que du démarrage des actions dans la lutte contre les espèces sauvages ;
c) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les activités en faveur de la mise en place d’un Observatoire régional sur les drogues avec l’Union européenne et la Commission des Drogues de l’Afrique orientale et Australe ; 
d) Invite le Secrétariat général à maintenir le dialogue avec les institutions françaises concernées par le projet d’Institut régional de formation sur la mobilisation des moyens nécessaires, l’implication des autorités concernées dans la phase initiale du projet, et l’appropriation progressive de cet outil par les États membres de la COI ;
e) Prend note des concertations techniques avec l’Union africaine dans le domaine de la sécurité maritime favorisant un rapprochement opérationnel et des synergies avec les autres mécanismes existants ; 
f) Prend note du calendrier d’activités 2026 sur la sécurité maritime qui inclut des évènements d’envergure dont une Conférence ministérielle sur la politique régionale de sécurité et sûreté en mer, une Conférence ministérielle sur la sécurité des câbles optiques et la cybersécurité, et une session plénière du CGIMA.

Rappel des décisions antérieures
Cf. 
· [bookmark: _Hlk161761353]Décision 5 du 38e Conseil des ministres de la COI
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